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1 	IDENTIFICATION DU REQUÉRANT 	  

Ministère des Transports du Québec 
Direction régionale (Région 04) 
100, rue Laviolette, 4e étage 
Trois-Rivières (QC) 
G9A 5S9 

2 	IDENTIFICATION DU RESPONSABLE DU PROJET 	  

Monsieur Daniel Waltz, écologiste 
Chef du Service de l'environnement 
Ministère des Transports du Québec 
255, boulevard Crémazie Est, 9ième étage 
Montréal (QC) 
H2M 1L5 
Téléphone: (514) 873-4953 

3 	IDENTIFICATION DU CHARGÉ DE PROJET 	  

Monsieur Jean-Pierre Beaumont, biologiste 
Service de l'environnement 
Ministère des Transports du Québec 
255, boulevard Crémazie Est, 9ième étage 
Montréal (QC) 
H2M 1L5 
Téléphone: (514) 873-2736 

4 	IDENTIFICATION ET LOCALISATION DU PROJET 	  

Route: route 351 
Région: Trois-Rivières (04) 
District: Shawinigan (43) 
Municipalité: Saint-Mathieu (paroisse) 
Municipalité régionale de comté: Centre-de-la-Mauricie 
Circonscription électorale: Saint-Maurice 
Numéro de dossier: A.R. 4-43-07 (265) 

Le projet à l'étude est circonscrit sur une carte topographi-
que au 1:50 000 (figure 1) et localisé plus précisément au 
1:20 000 sur des cartes topographique (figure 2) et cadastrale 
(figure 3). 
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5 	OBJECTIFS DU PROJET 	  

La partie de la route 351 comprise entre la municipalité de 
Saint-Gérard-des-Laurentides et le chemin du Rang Saint-
François (figures 1 à 3) est la dernière à être reconstruite 
entre la cité de Shawinigan et la municipalité de Saint-
Mathieu. 

Cette reconstruction est nécessaire parce que l'infrastructure 
routière est inadéquate pour une route de cette importance 
tant du point de vue drainage que du point de vue capacité 
portante. Le pont traversant la rivière Shawinigan est très 
étroit et débouche sur une courbe très prononcée ce qui en 
fait un pont dangereux (un accident mortel en 1983). Il 
nécessite d'ailleurs des réparations majeures au plan 
structural. 

Ainsi, en plus d'améliorer les standards de sécurité et les 
caractéristiques de l'infrastructure routière, le projet 
permet une harmonisation avec les sections contiguës. Il 
répond aussi à une demande de la municipalité de Saint-Mathieu 
qui a dû faire face dès les années 1970 à des problèmes de 
congestion sur son réseau routier local à la suite de la mise 
en valeur du parc national de la Mauricie. 

6 	DESCRIPTION DU PROJET 	  

6.1 	NATURE DU PROJET 

La reconstruction de la route 351 entre les-municipalités de 
Saint-Gérard-des-Laurentides et de Saint-Mathieu (chaînages 
0+800 à 3+561) nécessite de refaire la structure de chaussée 
au complet et d'aménager des fossés latéraux assez profonds 
pour drainer la sous-fondation de la route, le tout dans une 
emprise normalisée de 30 m selon la section type D-2303 
(figure 4). 

Le tracé longe la rivière Shawinigan à moins de 60 m entre les 
chaînages 1+143 et 1+445 et entre 2+120 à 2+235. Au chaînage 
2+235, un pont neuf sera construit au-dessus de la rivière 
Shawinigan en aval du pont existant. Afin de corriger l'accès 
au pont et les déficiences géométriques, près de la moitié du 
projet, d'une longueur totale de 2,76 km, a fait l'objet d'un 



réalignement de la ligne de centre (1+300 à 2+460 et 3+120 à 
3+520) plus ou moins important. Environ le tiers du projet se 
fait hors du tracé actuel mais presque la moitié de ces terres 
sont déjà en possession du ministère des Transports du Québec 
depuis 1976. 

6.2 	CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES DU PROJET 

La reconstruction de la route 351 s'effectuera sur une distan-
te de 2,76 km selon les détails de la section tranversale de 
type "D" (dessins normalisés nos D-2303 et D-3304, figures 4 
et 5) soit avec une chaussée de deux voies de 3,25 m et deux 
accotements de 2,00 m. Du chaînage 0+800 à 2+000, l'emprise 
acquise est de 36,6 m et du chaînage 2+000 à 3+561, elle est 
de 24 m compte tenu que le terrain naturel est très plat. 
L'emprise moyenne pour l'ensemble du projet est 31,4 m. De 
plus, les emprises excédentaires, là où ça pourra être utile 
et intéressant pour les propriétaires riverains, seront rétro-
cédés après les travaux de reconstruction. 

Le drainage sera effectué selon une section-type rurale au 
moyen de fossés latéraux et de ponceaux sous la route. De 
façon générale, les ponceaux de drainage sous la route seront 
en tuyau de tôle ondulée galvanisée (T.T.O.G.) mais ceux qui 
permettront d'accéder aux propriétés seront en béton armé 
(T.B.A.). 

Un nouveau pont traversant la rivière Shawinigan sera cons-
truit en aval du pont actuel sur une longueur de 56 m. Il 
possèdera deux culées et aucune pile en rivière. Des perrés 
déversés protègeront les remblais contre l'érosion de la ri-
vière. L'ouverture libre minimale sera de 25,0 m mesurée per-
pendiculairement aux berges naturelles du cours d'eau. Le 
pont actuel servira durant la construction de la nouvelle 
structure et sera démoli par la suite. A noter que les mesu-
res générales de protection du milieu biologique décrites au 
point 9.2 seront appliquées pour ces travaux. 

Enfin notons que la vitesse de référence sur cette route est 
de 100 km et la vitesse affichée sera de 90 km/h. 

6 
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6.3 	FLUX DE CIRCULATION 

Le débit journalier moyen annuel (DJMA) était estimé à 1 550 
véhicules en 1979 et 1 485 véhicules en 1982 alors que le 
débit journalier moyen d'été (DJME) s'élevait à 1 890 véhicu-
les en 1979 et 1 795 véhicules en 1982. Cette légère baisse 
observée est principalement due à la période de récession éco-
nomique. 

Ce tronçon sert de voie d'accès au parc national de la Mauri-
cie qui a accueilli, en moyenne pour cinq ans (1980-1985) et 
seulement par l'entrée ouest, 46 338 véhicules pour un total 
de 142 311 visiteurs. 

De plus., 	la Consolidated Bathurst prévoit transporter 
25 000 ms de bois par an sur cette route pour les dix pro-
chaines années (équivalent de 1 250 camions 10 roues transpor-
tant 20 m3  de bois chacun). 

6.4 	ÉCHÉANCIER DU PROJET 

La réalisation des travaux prévus pour le réaménagement de la 
route 351 devrait normalement suivre l'échéancier suivant: 

construction du pont 	 : juin 1987 
construction de la route 	 • juin 1988 à 1990 

Ce projet a été accepté par la Corporation municipale de la 
paroisse de Saint-Mathieu qui exprime le voeu que les travaux 
soient réalisés le plus tôt possible sur toute leur longueur. 
Cette résolution est présentée à l'annexe 1. 

6.5 	ACQUISITION DE TERRAINS 

Des chainages 0+800 à 2+000, les terrains nécessaires à la 
construction de la route sont entièrement acquis depuis 1976. 
Un plan d'expropriation numéro EX-74-55-4028 a été préparé par 
monsieur Jacques Caron, arpenteur-géomètre en date du 23 
février 1976. 



Entre les chaînages 2+000 à 3+561, la superficie à exproprier 
est d'environ 19 000 m 2  dont 7 950 m 2  (des chaînages 2+270 
à 3+561) sont dans la zone verte. Le ministère des Transports 
a d'ailleurs demandé l'autorisation à la Commission de protec-
tion du territoire agricole du Québec (CPTAQ) d'utiliser à des 
fins non agricoles des parcelles de terrain sur les lots 49-A 
du rang II et 49 du rang III du cadastre de la paroisse de 
Saint-Mathieu, division d'enregistrement de Shawinigan. L'au-
torisation de la Commission est présentée à l'annexe 2. Le 
reste des terrains à acquérir est au sud de la route 351 
actuelle soit dans la zone blanche. Toutes ces acquisitions 
de terrains, faites par le ministère des Transports du Québec, 
ne sont pas encore finalisées. 

7 	MOTIF DE LA DEMANDE DE CERTIFICAT D'AUTORISATION DE 
CONSTRUCTION 	  

En vertu de l'article 3 du Règlement relatif à l'administra-
tion de la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., 
c.-Q-2, a.22), la partie du projet longeant la rivière 
Shawinigan à moins de 60 m, soit entre les chaînages 1+143 à 
1+445, nécessite l'obtention d'un certificat d'autorisation de 
construction. Pour les présentes fins, le projet sera donc 
circonscrit entre les chaînages 0+980 et 1+600 comme indiqué 
aux figures 2 et 3. Cette section apparaît aux feuillets 3/12 
à 5/12 du plan TL86-40-43-005 mis en pochette. 

8 	PRÉSENTATION DU CADRE ENVIRONNEMENTAL 

8.1 	DÉLIMITATION DU CORRIDOR D'ÉTUDE 

Le corridor d'étude pour le présent projet est limité au chaî- 
nage 0+980 à 1+600. 	Il comprend l'endroit où le projet de 
route longe la rivière Shawinigan à moins de 60 m. 	Il y a 
tout lieu de croire que ce corridor d'étude permettra d'iden-
tifier, de prévenir ou de mitiger l'ensemble des impacts pré-
visibles dans ce secteur assujetti à l'article 22 de la Loi 
sur la qualité de l'environnement. 

•0 
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8.2 	DESCRIPTION DES MILIEUX 

8.2.1 MILIEU PHYSIQUE 

• Le projet à l'étude se trouve à la croisée des vallées des 
rivières Shawinigan et Souris, à la limite des Basses-Terres 
du Saint-Laurent et des Laurentides méridionales. 

Sur un socle rocheux constitué de paragneiss, quartzites et 
roches à carbonate silicaté de la série de Grenville reposent 
des sols issus de divers dépôts meubles. Mentionnons les 
suivants: 

Sols des séries 	 Dépôts meubles  

Pontiac, Piedmond et Brandon 	sur des dépots lacustro-marins 

Ivry, Morin et Bevin 

Mont-Rolland et Matambin 

Saint-Colomban 

sur des alluvions fluviatiles 
récentes et deltaiques 

sur des dépots fluvio-
glaciaires et deltaiques 

sur des tills glaciaires 

Dans la vallée de la rivière Shawinigan, les dépôts meubles 
ont des caractéristiques géologiques et géotechniques propices 
à générer des mouvements de type coulée argileuse. Cela tient 
à leur situation dans une vallée encaissée et à la nature des 
matériaux. Par exemple, les dépôts sur les rives de la riviè-
re Shawinigan, où sera construit le pont, sont composés dans 
les premiers mètres, de sable soit silteux ou argileux, soit 
avec un peu ou des traces de silt et d'argile. Sous cet hori-
zon se trouve une grande épaisseur de sols cohérents strati-
fiés. lisse composent d'argile et sut avec traces de sable, 
et de sut argileux ou sableux avec un peu ou des traces de 
sable et d'argile. 

La rivière qui traverse cette vallée est de type méandrique. 
Elle draine les municipalités de Saint-Gérard-des-Laurentides 
et de Saint-Mathieu de même que la partie ouest de celle de 
Sainte-Flore. Elle se trouve à une altitude de 150 m 



au-dessus du niveau de la mer et se déverse une quinzaine de 
kilomètres plus loin dans la rivière Saint-Maurice. Selon la 
Direction générale des ressources hydriques du ministère de 
l'Environnement (communication personnelle, juin 1985), le 
débit moyen annuel de la rivière est de 10,6 m3 /s. 	Il varie 
de 2,41 m3/s en février à 26,5 m3/s en mai. 	La crue prin- 
tanière survient normalement en avril et culmine en mai. Les 
cotes atteintes par les niveaux des hautes eaux printanières 
moyennes (récurrence de 2,33 ans) et des eaux hautes extrêmes 
(récurrence d'environ 25 ans) sont respectivement de 151,0 m 
et de 151,5 m. 

8.2.2 	MILIEU BIOLOGIQUE 

Localisé dans la région écologique de Québec(2c), compris dans 
le domaine de l'érablière sucrière à Tilleul d'Amérique et de 
l'érablière sucrière à Bouleau jaune défini par Thibault et 
Hotte (1985), le corridor d'étude comporte peu de superficies 
boisées. Ainsi, seulement deux groupements végétaux prédomi-
nent. L'aulnaie rugueuse, souvent accompagnée de saules, 
occupe les terres agricoles abandonnées, les versants de la 
rivière Shawinigan, les ravins et les fossés. Il y a aussi 
une peupleraie faux-tremble sise au nord de la route vers le 
chainage 1+700. Ces groupements sont transitoires et ne pré-
sentent qu'un intérêt écologique limité. 

Selon le Service de l'aménagement et de l'exploitation de la 
faune (annexe 3), les espèces suivantes se retrouvent dans la 
rivière Shawinigan: Meunier noir, Omble de fontaine, 
Perchaude et un certain nombre d'espèces de cyprins. De plus, 
cette rivière présente des signes de pollution assez forte 
surtout en se rapprochant de son embouchure près de 
Shawinigan. 

Pour la sauvagine et les mammifères, le territoire à l'étude 
ne présente que de faibles possibilités. 

12 
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8.2.3 	MILIEU HUMAIN 

Le milieu bâti comprend 16 habitations dispersées sur une lon-
gueur de 2,8 km. Ces dernières sont implantées à des distan-
ces très variées de l'emprise actuelle (de 1 m à 80 m). L'âge 
et la qualité des constructions sont variables mais dans l'en-
semble, elles peuvent être considérées de bonne qualité et 
bien entretenues. Les sites d'implantation et les paysages 
qui leur sont rattachés, particulièrement pour certaines 
résidences non loin du cours d'eau principal, sont fort 
intéressants. 

Le paysage visuel se compose de trois grands éléments: 

une rivière méandrique et encaissée avec sur ses versants de 
la végétation arbustive et parfois arborescente; 

une plaine avec des alignements de bâtiments le long de la 
route 351 et des espaces agricoles; 

et une bordure montagneuse typique des Laurentides qui 
occupe l'arrière-plan. 

En fait dans la plaine, la majorité des terrains sont en agri-
culture ou en friche. Beaucoup de ces terres, à proximité de 
la rivière, ont été achetées par des citadins comme lieu de 
villégiature et plusieurs, si ce n'est l'ensemble, y résident 
à l'année. Ces terres ne sont pas ou presque pas cultivées et 
si elles le sont, c'est en pâturage. 

9 	PRÉSENTATION DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 
ET DES MESURES DE MITIGATION RETENUES  	  

9.1 	IMPACTS SUR LE MILIEU PHYSIQUE 

Le projet de reconstruction de la route 351 occasionne des 
déblais légers et des remblais allant jusqu'à 70 cm de 
hauteur. Les impacts des remblais sont évalués à la fiche 1. 
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Concernant les dépôts de la vallée de la rivière Shawinigan 
propices à générer des mouvements de type coulée d'argile, des 
risques d'instabilité sont à prévoir là où la route passe près 
des berges de la rivière. Cet aspect est considéré à la 
fiche 2. 

Soulignons cependant que les aires de stationnement ou d'en-
treposage de matériaux ou autres aménagements temporaires se-
ront situés à au moins 60 m de la rivière Shawinigan et à 
l'extérieur de la zone inondable. De plus les matériaux pro-
venant des déblais et utilisés pour la construction de la rou-
te seront acheminés directement sur le site où ils seront né-
cessaires. 

De façon générale les impacts à ce niveau sont faibles et une 
fois les mesures de mitigation appliquées, leur impact rési-
duel est nul. 

9.2 	IMPACTS SUR LE MILIEU BIOLOGIQUE 

Les impacts appréhendés sur le milieu biologique sont liés à 
des modifications de la couverture végétale et des rives de la 
rivière Shawinigan. Les groupements végétaux les plus touchés 
par ce projet sont des aulnaies, des groupements de transition 
qui occupent les versants de la rivière, ceux des ravins et 
des terres agricoles abandonnées. Ce type d'impact est évalué 
à la fiche 3 mais est aussi considéré à la fiche 1. Dans tous 
les cas, un déboisement minimum de l'emprise sera effectué. 
Tous les arbres conservés à l'intérieur de l'emprise ou situés 
à la limite ou juste à l'extérieur de l'emprise seront proté-
gés lors de la construction par l'application des normes 
D-6600 et D-6601, incluses au devis du projet et devant être 
respectées par l'entrepreneur. 

Une copie de ces normes est mise en annexe (annexes 4 et 5). 

Les recommandations pour la protection de la rivière Shawini-
gan sont les suivantes: 
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Selon les informations fauniques que nous possédons actuel-
lement, il n'y a pas de restrictions temporelles à la réa-
lisation des travaux. 

Les aires de stationnement et d'entreposage ou autres amé-
nagements temporaires doivent être situés à au moins 60 
mètres du cours d'eau et à l'extérieur de la zone inonda-
ble. La seule élimination de végétation permise est celle 
nécessaire à la réalisation de l'ouvrage. 

Le plein et la vérification mécanique de la machinerie 
s'effectueront à une distance minimale de 15 mètres du 
cours d'eau de façon à éviter toute contamination du milieu 
aquatique par des produits organiques, chimiques, pétrochi-
miques, toxiques ou pouvant le devenir. 

La traversée à gué du cours d'eau par la machinerie lourde 
est interdite. 

Le prélèvement de matériel granulaire du lit du cours d'eau 
et de ses berges pour servir à l'ouvrage est interdit. 

Le déversement dans tout cours d'eau ou plans d'eau de dé-
chets provenant du chantier est interdit. On doit disposer 
de ces déchets, quelle qu'en soit leur nature, selon les 
lois et règlements en vigueur. 

On devra également s'assurer que tout débris de démolition 
inutilisables pour les travaux en cours et considérés comme 
rebuts, soient disposés par l'entrepreneur sur un site au-
torisé par le ministère de l'Environnement du Québec. 

Durant les travaux, à tous les endroits du chantier où il y 
a risque d'érosion, le sol doit être stabilisé. 	Si le 
chantier est fermé durant l'hiver, ce travail de stabilisa-
tion préventive doit être fait au moment de la fermeture 
temporaire du chantier dans le but de parer aux érosions 
massives du printemps. Immédiatement après la réalisation 
des travaux, tous les endroits remaniés devront être stabi-
lisés de façon permanente. 

De façon générale, les impacts à ce niveau sont négatifs, fai-
bles ou moyens mais une fois appliquées les mesures de mitiga-
tion, les impacts résiduels sont considérés faibles. 
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9.3 	IMPACTS SUR LE MILIEU HUMAIN 

Les principaux impacts du projet sur le milieu humain concer-
nent le confort et la sécurité des utilisateurs, les terres 
agricoles, le bâti humain et le paysage visuel. 

Ainsi l'élimination des déficiences observées sur la route 351 
actuelle ou dans son emprise comme les ornières, l'ondulation 
et les fissures ouvertes ou encore la faible profondeur et la 
présence d'eau dormante dans des fossés, du moins en période 
de fortes précipitations, améliorera le confort et la sécurité 
des usagers. Cela constitue un impact positif, moyen, régio-
nal et à long terme pour l'ensemble du projet. 

Par contre ce projet d'amélioration de la route 351 entrainera 
un certain nombre d'impacts pour le milieu bâti à la suite de 
l'élargissement de l'emprise et des modifications du tracé 
actuel. Bien qu'une grande partie des terrains requis pour 
effectuer ces améliorations aient déjà été acquis par le mi-
nistère des Transports du Québec, l'évaluation des impacts 
s'est faite par la comparaison de la situation existante sur 
le plan environnemental et de celle à venir, comme cela a été 
fait précédemment. Rappelons cependant que les emprises excé-
dentaires seront rétrocédées après les travaux de reconstruc-
tion là où ça pourra être utile et intéressant pour les pro-
priétaires riverains. Ces impacts sont évalués aux fiches 4 
et 5. Après application des mesures de mitigation, ils sont 
généralement considérés faibles. 

Quant aux impacts visuels, le réaménagement proposé entrainera 
quelques dégradations visuelles au niveau des remblais et des 
déblais (cf. fiche 1). De plus les redressements apportés à 
la route actuelle laissent sur place des sections résiduelles 
dont l'impact est évalué aux fiches 3 et 6. Toutefois, l'en-
semencement des talus est prévu de même que la remise en état 
des sections abandonnées. 



10 	CONCLUSION 

Le ministère des Transports du Québec a entrepris depuis quel-
ques années la réfection de la route 351 entre la cité de 
Shawinigan et la municipalité de Saint-Mathieu. Toutefois, 
il reste à réaménager le tronçon entre la municipalité de 
Saint-Gérard-des-Laurentides et le chemin du Rang Saint-
François. 

Les impacts appréhendés pour le tracé sont généralement fai-
bles: 

au niveau physique, ils sont liés à la formation des remblais 
et au problème de stabilité des dépôts de la rive vu la proxi-
mité de la route; 

au niveau biologique, il y a peu de destruction du couvert 
vegetal et des mesures préventives sont prises pour ne pas 
perturber la rivière Shawinigan; 

au niveau humain, l'impact des travaux de construction de la 
route porte seulement sur deux maisons qui voient leur marge 
de recul avant modifiée et une seule section résiduelle est 
laissée en place. 

Ainsi comme le tracé proposé améliore le confort et la sécuri-
té des usagers, que la largeur de l'emprise est minimisée et 
que tous les impacts résiduels sont faibles s'ils ne sont pas 
nuls après application des mesures de mitigation décrites au-
paravant et dans les fiches d'impact et de mitigation, il ap-
parait acceptable au point de vue environnemental. 

17 
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FICHE D'IMPACT ET DE MITIGATION N2: 
0+952 à 1+330 (N., S.) 

CHAÎNAGE(S): 	 CADASTRE(S): 

DESCRIPTION DE(S) L'IMPACT(S): 

La reconstruction de la route nécessite la formation de remblais d'environ 
70 cm de hauteur. Ces remblais peuvent modifier l'écoulement des eaux. Les 
pentes dénudées de leur talus risquent de s'éroder sous l'action des 
précipitations. Sous cette forme, les remblais pourraient être perçus comme 
une dégradation visuelle par les résidants et les usagers. 

)›.. ÉVALUATION DE(S) L'IMPACT(S): 

Négatif QUALITÉ: 

ÉTENDUE?onctuelle 	 Faible 
IMPACT: 

1NTENSITEaible  

DURÉE: uburt terme 
4..,.   

rMESURE(S) DE MITIGATION: 

....ce, e‘  

-1.12L1  Physique 

Des ponceaux constitués de tuyaux de tôle ondulée galvanisée (T.T.O.G.) de 
900 mm de diamètre sont prévus pour faciliter l'écoulement naturel des 
eaux tout en considérant les débits anticipés. 

La partie du. remblai constitué de matériau granulaire fera l'objet d'un 
engazonnement. 

La végétation du talus améliorera la perception visuelle des usagers et 
des résidents. Elle diminuera aussi les risques d'érosion. 

\IMPACT RÉSIDUEL: 	Nul 
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FICHE D'IMPACT ET DE MITIGATION N2: 
CHAINAGE(S): 1+160 à 1+300 (S) CKDASTRE(S): 

DESCRIPTION DE(S) L'IMPACT(S): 

L'emprise existante jouxte le haut de versant de la rivière Shawinigan. Or 
les dépôts de cette vallée sont propices à générer des mouvements de type 
coulée argileuse. 

ÉVALUATION DE(S) L'IMPACT(S): 

QUALITÉ: 
Négatif 

ÉTENDUE: Locale 	 IMPACT: Faible 
INTENSITEi-aible 
DURÉE: 	Long terme 

TYPE: 

  

    

   

Physique 

 

     

     

     

rMESURE(S) DE MITIGATION: 

L'emprise sera réduite au minimum requis en n'utilisant que la largeur né-
cessaire pour réaménager cette route selon le type choisi. 
Pour résoudre le problème d'instabilité des sols, le tracé demeurera sur la route 
actuelle, le béton bitumineux sera laissé en place, réparé puis une nouvelle fondation 
et un nouveau, pavage seront posés. 
L'accès de la machinerie et les travaux lourds seront limités du côté sud 
de la route. 
La seule élimination de végétation permise sera celle nécessaire à la réa-
lisation de la route. Ainsi la végétation arbustive occupant le versant 
de la rivière ne sera pas modifiée par les travaux de reconstruction assu-
rant ainsi la stabilité du versant. 
De plus les mesures générales de protection de la rivière Shawinigan s'appli-
quent aussi •dans ces cas. 

 

Nul 
\IMPACT RÉSIDUEL: 
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FICHE D'IMPACT ET DE MITIGATION Ne: 

1+400 à 1+600 (N) 
CHAINAGE(S): 	 CADASTRE(S): 

DESCRIPTION DE(S) L'IMPACT(S): 
Le tracé quitte l'emprise  actuelle et traverse une aulnaie plus ou moins 
dense avec une forte régénération en feuillus et conifères. 

ÉVALUATION DE(S) L'IMPACT(S): 
QUALITÉ: 	Négatif 
ÉTENDUE: 	Locale 

INTENSITÉ: 	Faible 	 IMPACT: 	Faible Biologique 
DURÉE: 	Long terme 

MESURE(S) DE MITIGATION: 	L'emprise sera réduite au minimum requis en 
n'utilisant que la largeur nécessaire pour réaménager cette route selon le 
type choisi. L'accès de la machinerie et les travaux lourds seront limités 
du côté nord de la route. Les surfaces dégagées seront stabilisées par de la 
végétation (ensemencement et plantation d'Aulnes rugueux). 

TYPE: 

) .. IMPACT RESIDUEL: Faible (-)  

FICHE D'IMPACT ET DE MITIGATION N52: 

CHAINAGE(S): 	 CADASTRE(S): 

DESCRIPTION DE(S) L'IMPACT(S): 

       

 

ÉVALUATION DE(S) L'IMPACT(S): 
QUALITÉ: 
ÉTENDUE: 
INTENSITÉ: 
DURÉE:  

 

TYPE: 

 

 

IMPACT: 

   

       

MESURE(S) DE MITIGATION: 

.' IMPACT RESIDUEL: 



ÉVALUATION DE(S) L'IMPACT(S): 
QUALITÉ: Positive 
ÉTENDUE: Ponctuelle 
INTENSITÉ: Faible 
DURÉE: 	Long  terme 

f 
MESURE(S) DE MITIGATION: 

  

TYPE: 

    

IMPACT: Faible 

 

Humain 

Des accès adéquats seront fournis. 

DESCRIPTION DE(S) L'IMPACT(S): 

A cause du redressement de la route, ces résidences sont plus éloignées 
(environ 10 m de la ligne de centre) de la route. 
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FICHE D'IMPACT ET DE MITIGATION N2: 4 

CHAINAGE(S): 1+180 à 1+200 (N) 	 CADASTRE(S): 

DESCRIPTION DE(8) L'IMPACT(S): 

1 	
La marge de recul avant de la résidence portant le numéro civique 1020 est 
environ à 3,0 m de l'emprise. La galerie et la tour de télévision ne sont 
plus qu'à environ 1,0 m de l'emprise soit à une distance bien inférieure à 

I la marge de recul avant de 8 m prescrite par la municipalité. 

ÉVALUATION DE(S) L'IMPACT(S): 
QUALITÉ: Négative 

Il 	
ÉTENDUE:, 
INTENSITÉ: 

Ponctuelle 
Grande 

} 	
IMPACT: Fort 

DURÉE: 	Long terme  

Il 	 (  

MESURE(S) DE MITIGATION: 

L'emprise sera réduite au minimum requis en n'utilisant que la largeur 
nécessaire pour réaménager la route. Les terrains non requis seront 

7 m. 
rétrocédés à qui de droit. La marge de recul avant serait alors d'environ 

FICHE D'IMPACT ET DE MITIGATION N2: 
1+420 à 1+450 (S) 
1+500 à 1+525 (S) 

CHAINAGE(S): 1+550 à 1+570 (S) CADASTRE(S): 

.IMPACT RESIDUEL: 	Faible (+) 

TYPE: 

Humain ,  

.IIMPACT RESIDUEL: Faible (-) 

   

5 



t.  

 

MESURE(S) DE MITIGATION: 
La section résiduelle de la route sera scarifiée, ameublie, remise en état 
et ensemencée pour favoriser une reprise rapide de la végétation. 
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FICHE D'IMPACT ET DE MITIGATION N2: 6 

CHAINAGE(S): 1+500 à 1-+ 580 (S) 	 CADASTRE(S): 

DESCRIPTION DE(S) L'IMPACT(S): 
Le tracé proposé laisse en place une section résiduelle hors de l'emprise 
existante et visible de la route pour les utilisateurs et les résidants. 

ÉVALUATION DE(S) 
QUALITÉ: Négative 
ÉTENDUE: Ponctuelle 
INTENSITÉ: Faible 
DURÉE: 	Long terme 

L'IMPACT(S): 

IMPACT: 

 

TYPE: 

 

Faible Humain 

 

      

      

IMPACT RESIDUEL: Nul 

FICHE D'IMPACT ET DE MITIGATION Ng: 

CHAINAGE(S): 	 CADASTRE(S): 

DESCRIPTION DE(S) L'IMPACT(S): 

     

ÉVALUATION DE(S) L'IMPACT(S): 
QUALITÉ: 
ÉTENDUE: 
INTENSITÉ: 
DURÉE:  

 

TYPE: 

 

IMPACT: 

   

    

     

I,  

MESURE(S) DE MITIGATION: 

.\.. IMPACT RESIDUEL: 



QUÉBEC 

Province de Québec 
District de 

Procès-Verbal 
OU 	du  11 septembre 	 19  84 

Corde de Résolution 

Corporation Municipale de la Paroisse de St-Mathieu 

régulière 
A la session 	ou 	du Conseil de la Corporation Municipale 

spéciale 

de la Paroisse de St-Mathieu (comte St-Maurice) 
(Cité, Ville. Village, Canton ou Paroisse( 

tenue le°nzime jour de septembre 	 84 19 	et à laquelle est présent son honneur 

le maire M.. François  Déziel 	  

et les conseillers suivants: Pierre Guillemette, Pierre Doré, Victor Gélinas, 
Maurice Trudel. 

tous formant quorum sous la présidence du maire. 

Marcel  St-Arnaud  

 

Secrétaire-Trésorier est aussi présent. 

  

unanimement 
il est adopté 	ou 

sur division 

  

Résolution no: 84-09-09 

 

Que, les membres du Conseil prennent connaissance d'un projet de recons-
truction d'une partie de la route 351 entre la ,municipalité St-Gérard et l'inter-
section du chemin St-François en un premier temps et en deuxième temps la recons-
truction du chemin St-François de la route 351 jusqu'au Parc National de la Mauri-
cie, après étude du projet la résolution suivante est adoptée; 

Attendu que ces projets sont aatendus depuis plusieurs années par tous 
les citoyens de St-Mathieu; 

Attendu que la réalisation de ces travaux vont permettre un réseau rou-
tier qui sera plus adéquat à la circulation toujours croissante; 

Attendu que les plans Priliminaire soumis pour étude n'affecteront en 
rien l'environnement des cours d'eau qui sont à proximités, et que, la partie dé-
crite comme zone agricole longeant ce tracé n'aura pas à en souffrir, qui de plus 
est abandonnée par son propriétaire depuis au moins un (1) an; 

En conséquence il est proposé par le Conseiller Pierre Guillemette et 
unanimement résolu que ce projet soit accepté et que le Conseil exprime le voeu 
que ces travaux soient réalisés le plus tôt possible dans toute sa longitude. 

Adoptée à l'unanimité. 

Certifié copie conforme 
du livre des délibérations 
du Conseil Muni cipal St-Math i eu. 

Donné à St-Mathieu 
ce, quatorzièm

/
e jour-de septembre 1984. zz_  

Signé, ' 	 - 
_ 

Marcel St-Arnaud, Secrétaire-trésorier 

Formule, 4(....Irtirlrialee 	 22e 	. 



DATE DE LA DC1SION: 
- 	7 JUIN 1985 

ANNEXE 2 

• 

(..UlS.SIO DE PROCTION PU TEj:;:1T(JIRE A(.:K1CLE DU (UrEC _ 

. 	 - 	 • 

1)ÊCISION 

IDENTiFICATION DU DOSSIER: 

No: 	 14331D - 086. 733 

Lot(s): 	 P.49 -A ' et P.49 

Cadastre: 	Paroiss 'e St-Mathieu 
Div. d. ' enreg.: 	Shawinigan 
Superficie: 	7 950 m 'étres carrés 

iicipalité: 	St -Mathieu 	 . 

MRC: 

 
Centra de la Maùricie 

NOM DES PARTIES: 

-et - 

cxD 

C..7; 
C—. 
C:= 	57 

MINISTERE DES TRSPORTS. 

PARTIE DEMApERESSE 

un: 
1 	• . 

JEAN-GUY LAWER 	AL 

PARTIE MiSE - EN -CAUSE 

MEMBRES PRÊSENTS: Me Grmain Denis Girard, vice -président, 
Madame Hélène Thilmu)t, comnissaire 

_ 

,'iTURE DE LA 

Le dei;;andi.ur s'adiee à la Ceission afin 

d'obtenir de cette dv).nire l ' autorisation d ' utiliser à des 
fjns non :q:;icoles, à 	avoir pour la réfec- tion d ' un cLeTnin 
rublic, l ' enrlaceent ci - llaut identifié. 	Les pi:Tc- el -1es de 
litrain néce!.saiIes 	cette ih- ection !Jeront 	aco , ,ief; p - par 
expropriation. 

Selon les faits au dossier, _les travaux ont 
ic , ur but de •;U;nlIC plus adéquat' 1' i 1 frastructu4e de la r4,mte 

. J 



(r:-'31D - 086733) 

2/. 

ainsi (1:e le drainage. 	L'entrée sera portée de 15 mètres à 24 

ri)tres en moyenne 	J J s'agit d'un projet qui a débuté en 1976 
et qui complétera un tronçon de la route entre les villages 
St-Gérard-des-Laurentides et St-Mathieu. 

MOTIFM 1-) LA DÉC): 

Le 6 juin 1984,. entrait en vigueur un nouveau 
r ■ glement ;lopré. .en vertu' de la r Loi sur la protection du 
territoire agricole. L'article 6 dudit 'règlement stipule 
qu'aucune autorisation de la Commission n'est-nécessaire . .pour 
procéder 	de tels travaux s'ils sont effectués.. à l'intérieur 
d'une largeur maximale de 20 mètres. 	Une simple déclaration 
doit cependant "c>.tre produite -au greffe de la Commission', 
conformément à l'article 7 dudit règlement.. 

• 
En ce oui concerne la demande d'utilisation 

non agricole portant sur l'emprise - exéédentaire de 20 mètres, 
la Commission conserve sa juridiction et se prononce au 
mérite. 

CONSibERANT que l'emprise du projet .  concerné 
est celui de moindre-  impact sur la Préservation du sol agri- - 
cole dans le milieu.; 

• 
.C()NSiULP.ANT qu'il . s'agit d'un projet d'uti- 

lité publique. 

DiSPOSITIF: 

REJEITE la dcmande d'UtilisatiOn non agricole 
Portant sur l'.emprise du chemin public situé 
à- , l'Intérieur de 20• mètres parce .  qu'elle 
n' est pas nécessaire pour -  les fins recher-
chées. 

- Aul0P1SE l'uilication non agricerle, 55 savoir 
léf.ection du chemin public, une .b..-i.nee de 

t'r•rrain d'une rirp'erficie totale ;,pproimative 
de 7 -9U) mi2, tres calés comprise -  r,er les —icts 
49-A du R.,:ng 11 el: 49 du Rang 111', au codas-- 



(4331D - 086733) 

tre de la paroisse de St ,-Mathieu, division 
d'enregistrement de Shawinigan. 

ME GERMAIN DENIS GIRAU, vice-président 
pour 14 Commission 

Commission..defretectioh du 

. 	Territoir.e.Avicbie du•Qebec 

. 	

- Copie cergee coriloime 'par .  

OFFICIER AISTORISÈ. 

_c2}.1-ce_cee. 	-e-2) 	 / 



n Gouvernement du Ouebec 
Ministère du Loisir, 
de la Chasse et de la Pèche 

Direction régionale des Trois.Riyieres 

ANNEXE 3 

Shawinigan, QC 
Le 5 s.eptelere 1984 

M. Yves Guérdrd 
Ministère des Transports 
Service de l'environnement 
255, Crémazie est, 9e 
Montréal, QC 
H2M 1L5 

Sujet:  ,Espèces depoissons de la rivière Shawini .gan 

Monsieur, 

Différents inventaires ichtyologiques ont démontré la 
présence de Meuniers noirs, d'Ombles de fontaine, ,  dé Perchaudes 
et d'un certain nombre d'espèces de cyprins dans 1a rivière 
Shawinigan. On remarque également en plus des espèces sus-men-
tionnées la présence de Crapet dé roche, de Barbotte brune et 
d'Achigan à petite bouche dans les eaux du lac Mongrain. 

Le MEQ possède des données sur la qualité du milieu . aqua-
tique ainsi qu'une analyse des métaux lourds dans la chair des 
poissons résidant dans ce cours d'eau. 

J'espère le tout à votre entière satisfaction. Veuillez 
agréer, Monsieur, mes salutations distinguées. 

Jacques Archambault, biologiste 
• Service de l'aménagement et de 

l'exploitation de la faune 
605, Station 
Shawinigan, QC G9N 1V9 

-JA/d1 

REÇU 
SEP 12 1984 

SERVICE DE L'ENVIRONNEMENT 
MINISTERE DES TRANSPORT 
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fil d'acier fixé aux Planches • 
par des agrafes 

planche du 25 min d'épaisseur 
100 à 150 mm de largeur 

NOTE: La piolcctiun de l'arbiu duit être 
enlevee aussitôt que la machinerie 
a quitté les lieUX. 

( D-6600) 
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ANNEXE 4• 
	

NORME DE PROTECTION DES ARBRES PENDANT LA CONSTRUCTION 



TYPE 2 
PROTECTION D'UN COTÉ 	 PROTECTION PÉRIPHÉRIQUE 

arbre 
arbre 

PIQUET ÉCART (DISTANCE) EN FONCTION 
DU DIAMÈTRE DE L'ARBRE 

100 x 100 mm 

ou 150 x 150 mm 

arbre 

tliametre 	ecart 

150 mm 	1 ni 

300 mm 	2 in 

150 mm 
1 rn 

PLANCHE 

-150  

VUŒMP»2 

PLANCHE 
COUPE 

ANNEXE 5: NORME DE PROTECTION DES ARBRES PENDANT LA CONSTRUCTION( 

(protection des racines) 

//// 4 COUPE PLAN 



, 

. 

A 





MINISTERE DES TRANSPOR S 111 	1111 lU 
OTR A 132 229 

5 pliants pliés en pochette 


